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AVANT-PROPOS 

Etant résolu à écrire une éthique sociale en cinq volumes dont les 
deux premiers ont paru, je voulais renoncer à vrai dire à publier une 
éthique générale à laquelle j 'ai travaillé depuis bien plus longtemps qu'à 
l'éthique sociale. Mais mes élèves me pressaient de publier au moins un 
manuel contenant les idées essentielles de mes cours. Là-dessus j 'ai 
remis l'amas de manuscrits désordonnés à la comtesse Brigitta von 
Galen, Dr. ès Lettres, première Assistante de mon Institut, et lui ai 
demandé d'en faire quelque chose. Bien entendu, beaucoup de choses 
devaient être éliminées, d'autres peut-être complétées quelque peu. J'ai 
entièrement lu le manuscrit ainsi constitué et je prends personnelle­
ment la responsabilité de tout ce qui se trouve dans ce livre. J'ai inten­
tionnellement omis l'histoire et les différentes conceptions de l'éthique. 
Il existe bien assez de manuels auxquels on peut se reporter pour cela. 
Je ne mentionne à titre d'exemple que l'oeuvre bien faite de Hans 
Reiner "Die philosophische Ethik". Dans mon livre je ne tiens qu'à 
livrer la pensée que j 'ai élaborée au cours des décennies dans le domaine 
de l'éthique. Pour cette raison il n'y aura que peu de citations d'au­
teurs. Le lecteur averti relèvera facilement que c'est le fruit d'une con­
frontation de ma pensée avec la riche littérature présente. 

Fribourg/Suisse, septembre 1969 A.F.Utz 





CHAPITRE PREMIER 

L ' E T H I Q U E E S T U N E S C I E N C E 
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I. LE PHENOMENE MORAL 

En général l'éthique est définie comme l'étude de l'action morale. 
Cette définition suppose qu'on puisse au moins de manière approxima­
tive déterminer scientifiquement les conditions d'une action morale. 
Pour cela il faut qu'on connaisse déjà ce qui constitue la moralité. Si l'on 
n'en parle pas, c'est parce que tout le monde est présumé le savoir. 

Si l'on veut définir l'éthique sans parti pris, il est plus prudent de 
commencer par décrire le phénomène moral, ce qui perrnet de se rendre 
compte si ou de quelle manière on peut parler de science morale. Une 
fois saisie la structure essentielle de la réalité morale (das Sittliche), on 
verra s'il existe une doctrine de l'action morale sous forme d'un cata­
logue de normes. 

A chaque action nous constatons qu'il se produit dans notre con­
science un sentiment de la responsabilité à l'égard de ce que nous 
faisons. Avant et après l'action nous sommes "engagés" en tant que 
personnes. Nous nous sentons d'une certaine manière obligés. Là, nous 
n'avons pas à nous rendre compte de ce que cette obligation ne regarde 
qu'une chose ou encore une autre chose. Mais nous nous sentons 
responsables de ce que nous choisissons et faisons librement. Il y a en 
nous plus qu'un certain sentiment des valeurs. C'est un sentiment des 
valeurs impératif:Tu dois faire le bien et éviter le mal. Sommes-nous 
convaincus que nous avons fait le bien, alors nous sommes contents de 
notre action. Mais si, à notre avis, nous avons fait le mal, alors nous 
nous sentons même mauvais et condamnables. Nous avons beau choisir 
librement, nous ne nous sentons pas libres en ce que nous choisissons. 
Psychologiquement nous sommes libres, parce que nous pouvons 
choisir le mal au lieu du bien. Cependant nous nous sentons subordon­
nés à l'exigence du bien. 

Mais, comment cela se fait-il que c'est le bien et non le mal qui nous 
pousse à agir? Or, il n'est pas possible que le bien, objet de notre 
vouloir, vienne de lui-même nous poser l'exigence. Alors il est con­
cevable que quelque chose, qui s'oppose entièrement à nous, détermine 
notre liberté. Il doit y avoir un organe qui nous dicte naturellement 
l'impératif. Evidemment cet impératif a un objet, le bien justement. 
Ensuite, cet objet doit être transposé d'une manière ou d'une autre en 
un sentiment de responsabilité subjective pour s'imposer impérative­
ment. 

Ce qui caractérise le sentiment ou la conscience de la responsabilité 
à l'égard du bien, c'est qu'il nous poursuit directement sans qu'on 
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puisse déduire son exigence de quelque chose d'autre ou l'y ramener. Il 
se manifeste en nous comme quelque chose d'absolu, comme un a 
priori. Si nous cherchions à expliquer la conscience de la responsabilité 
à l'égard du bien en la ramenant à une fonction utilitaire, nous mécon­
naîtrions alors son caractère absolu. Nous savons très bien que nous 
devons faire le bien non pas en vue d'une utilité, mais parce qu'il est un 
objet qui s'impose à nous de manière inconditionnelle. 

La conscience de la responsabilité ne peut être identique à notre 
liberté, autrement nous ne serions pas obligés. La liberté n'oblige pas 
par elle-même, elle est plutôt obligée. Cela veut dire que la conscience 
de la responsabilité, comparable à la "direction", se trouve au-dessus de 
la liberté qu'elle dirige. 

Retenons donc ceci: la conscience de la responsabilité, que nous 
désignons comme un phénomène moral original, est d'ordre psychique; 
elle est un impératif spontané de notre raison pratique qui fait appel à 
notre liberté pour faire le bien et éviter le mal. Cet impératif se mani­
feste absolument de sorte que nous n'en sortirons pas avec des ré­
flexions d'ordre utilitaire. 

Sans doute le philosophe objectera-t-il que, par cette description du 
phénomène moral où l'impératif est présenté comme un fait psychique, 
nous nous trouvons en dehors de l'absolu, car tout ce qui est réel se 
rattache à quelque cause. Mais l'absolu, lui, n'a pas de cause. De là on 
doit dire avec Kant que la réalité morale, étant quelque chose d'absolu, 
est en même temps sans cause et s'identifie avec la liberté créatrice. 
Mais comment devons-nous alors comprendre le fait que notre liberté, 
tout en étant créatrice, est liée par la conscience de la responsabilité? 

Nous voyons clairement que le fait d'admettre la réalité morale 
comme un phénomène psychique entraîne des conséquences logiques. 
Nous serons en effet placés devant la question de savoir comment cet 
impératif absolu apparaît, ou si l'on ne doit pas le comprendre comme 
la participation de la raison absolue. Nous voilà déjà au centre du 
problème. Le fait de présenter la réalité morale comme un phénomène 
est tout simplement déterminé par la conception de la philosophie 
adoptée. 

Mais celui qui n'a pas de parti pris philosophique ne pourra point 
éviter de reconnaître en nous un impératif absolu. Dans le même sens, 
nous prenons la liberté pour un fait psychique, d'autant plus que nous 
ne savons pas dans quelle mesure, à chaque acte particulier, nous 
sommes libres ou influencés. Qui veut séparer la liberté de l'ensemble 
psychique doit l'interpréter dans le sens d'une liberté transcendantale 
ou d'une idée de la liberté. Par là on a à faire à une liberté "en tant que 
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telle". Celle-ci est donc détachée de l'ensemble psychique et formalisée 
de la même manière que l'impératif absolu "en tant que tel". 

Le phénomène de l'impératif absolu, de la conscience de la respon­
sabilité ou, comme on dit, de la conscience est pris ici au sens du devoir 
de faire le bien et d'éviter le mal. Cette explication est fondamentale 
pour l'éthique toute entière. Nous verrons que seul le point de vue du 
devoir dépasse l'examen purement psychologique du phénomène mo­
ral. Les moralistes français comme, par exemple, Louis Lavelle, Georges 
Bastide, Jean-Paul Sartre, Raymond Polin, Gabriel Marcel, Jean Nabert, 
Paul Ricoeur, Albert Camus, en restent trop à l'explication purement 
psychologique de la spontanéité et de l'originalité de la réalité morale. 
Il n'en est pas ainsi chez René Le Senne qui veut fonder la valeur 
absolue en Dieu et cherche ensuite à comprendre le devoir de la con­
science humaine. Le point de vue Kantien, selon lequel le devoir est si 
absolu qu'il perd sa liaison psychique avec la conscience de la responsa­
bilité, est étranger à l'éthique française. 

Cette brève présentation du phénomène moral est fondamentale 
pour la problématique qui se pose à l'éthique. Si, en effet, la réalité 
morale n'est rien d'autre que la manifestation dans notre raison de 
l'impératif absolu, commandant de faire le bien et d'éviter le mal, nous 
devrons nous accommoder de ce "phénomène naturel". La seule chose 
que nous pouvons faire, c'est chercher à expliquer son origine et de 
réfléchir comment nous pouvons transformer cet impératif absolu en 
un impératif concret, c'est-à-dire comment nous pouvons l'appliquer à 
telle ou telle situation donnée. Mais avant de passer à l'analyse de cet 
impératif, nous devons déterminer clairement la méthode scientifique à 
appliquer. 
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II. LES DIFFERENTES METHODES POUR L'ETUDE 

DU PHENOMENE MORAL 

Quelle est la méthode apte à l'étude du phénomène moral? Pou­
vons-nous l'expliquer à partir de l'expérience purement extérieure, ou 
ne sommes-nous pas plutôt renvoyés à l'expérience intérieure? Et de 
quelle manière l'expérience intérieure, dans la mesure où elle en est 
l'unique méthode, serait-elle à même de fournir des connaissances va­
lables, comme une science se doit de le faire? Autrement dit: l'éthique 
en tant que science morale repose-t-elle sur l'expérience purement 
extérieure, ou ne dépend-elle pas plutôt principalement de l'expérience 
intérieure? 

L'analyse de l'expérience extérieure comme méthode de l'éthique 

Si l'éthique recevait son objet de l'expérience extérieure, elle serait 
en quelque sorte comparable à la psychologie expérimentale (psycholo­
gie individuelle et sociale), à l'ethnologie et à la préhistoire. 

Elle serait comparable à la psychologie expérimentale, si elle n'exa­
minait qu'extérieurement, c'est-à-dire sans l'évaluer, la question de sa­
voir comment naissent chez tel ou tel autre la conscience de la respon­
sabilité, le sentiment de culpabilité ainsi que le sentiment des valeurs. 
Viennent-ils de la relation entre mère et enfant, des instructions du 
père, c'est-à-dire d'un processus pédagogique, ou d'une expérience pro­
voquée par le milieu extérieur? 

L'éthique admettrait le donné de l'ethnologie et de la préhistoire, si 
elle se posait cette question: la conscience de la responsabilité est-elle 
un phénomène également constatable chez tous les hommes de tous les 
peuples et de tous les temps? 

Si l'éthique procédait exclusivement d'après cette méthode — 
comme, en fait, elle est appliquée par beaucoup d'auteurs — son résultat 
ne serait qu'expérimental; elle ne serait qu'une science descriptive de la 
conscience de la responsabilité en devenir, du sens du bien et du mal, et 
par conséquent de la conscience de la culpabilité et enfin du sens des 
valeurs. Elle pourrait ainsi fournir la preuve que l'homme, une fois 
arrivé par l'évolution à cet état, agit selon la conscience de la responsa­
bilité et, peut-être même, que tous les hommes de tous les temps ont 
agi de la même manière. L'impératif ne serait rien d'autre que le résul-
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tat d'un long processus de développement. Mais, par là, on n'explique 
pas encore le caractère absolu de la responsabilité, ni son caractère 
obligatoire ni sa valeur universelle. De même, on n'atteint pas encore le 
fond du phénomène moral. 

Il est indéniable que nous puissions expliquer quelques ou peut-être 
même plusieurs aspects du phénomène moral, au moyen de l'expéri­
ence extérieure. On peut dire que tous les jugements de valeur se sont 
concrètement formés au contact du milieu. Mais la question est de 
savoir si la voie socio-psychologique permet de pénétrer dans la sub­
stance de la conscience de la responsabilité. Le fait que nous compa­
rons des jugements de valeur, provenant de différents cercles culturels, 
et les examinons, et que nous le faisons d'un mouvement intérieur et 
irrésistible, montre que notre conscience morale par rapport aux va­
leurs et à la responsabilité ne se contente pas de jugements tout faits. 

L'analyse de l'expérience intérieure comme méthode de l'éthique 

Comme l'expérience extérieure ne suffit pas à expliquer le phéno­
mène moral, l'éthique doit également tenir compte des données de 
l'expérience intérieure. Pour ce faire elle analyse d'abord le déroule­
ment interne d'une action. Elle constate que nous prenons nos déci­
sions morales en dépendance d'une norme dont le rôle est d'éveiller 
notre conscience de la responsabilité, ensuite que nous éprouvons le 
sentiment de satisfaction ou de culpabilité selon que nous avons agi 
conformément ou non à la norme. 

Cette analyse tout à fait personnelle de la conscience ne montre rien 
d'autre que ce qu'un individu reconnaît comme norme obligatoire pour 
son action. Cela n'implique aucunement que cette norme soit impor­
tante pour les décisions morales d'autrui, c'est-à-dire que nous portons 
en nous une norme de valeur absolue. 

Aussi l'éthicien doit-il pousser plus loin cette analyse de l'expérience 
intérieure et voir si notre conscience de la responsabilité vis-à-vis de la 
norme n'est pas en rapport immédiat et direct avec le fait que nous 
sommes des personnes. De là nous pouvons reconnaître que certaines 
normes valent de la même manière pour tous les hommes, dignes de ce 
nom, et dont l'action à l'intérieur de la société doit avoir un sens (1). 

1) Voir à ce sujet l'excellente analyse des "Bewusstseinstatsachen" chez Johan-
nes Mesmer: Kulturethik, mit Grundlegung durch Prinzipienethik und Persôn-
lichkeitsethik, Innsbruck 1954, 8 sq, surtout 10 sq. 
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Tournons-nous maintenant vers l'analyse de l'expérience intérieure, 
parce qu'elle est décisive pour l'éthique, et demandons-nous si elle est 
vraiment valable et dans quelle mesure. 

Au début de sa carrière Lévy-Bruhl a déclaré que, sur le plan théo­
rique, l'homme primitif ne connaissait pas le principe de contradiction 
et n'agissait pas selon lui. Mais, d'après nos connaissances actuelles, 
nous devons dire que le principe de contradiction a une valeur si univer­
selle et si absolue que nous tenons quelqu'un, qui ne pense et n'agit pas 
selon lui, tout simplement pour anormal et fou. Si l'affirmation de 
Lévy-Bruhl était exacte, laquelle, du reste, fut rétractée par la suite, 
l'homme primitif ne serait pas encore un être humain. Il représenterait 
simplement une étape intermédiaire dans le développement de l'animal 
à l'homme. 

Admettre que la loi de contradiction n'est qu'un phénomène, tenant 
de notre culture présente, semble être un contre-sens car, pour le 
prouver, nous devrions nous situer en dehors de notre pensée, c'est-à-
dire y renoncer. Ici, toute notre pensée se heurte à la limite au-delà de 
laquelle tous les efforts de penser ultérieurs n'auraient plus de sens. 
C'est pourquoi Aristote a dit que la philosophie n'a pas pour tâche de 
démontrer les principes, mais qu'elle peut montrer ces principes de base 
sans lesquels nos pensées et actions n'auraient pas de sens, donc les prin­
cipes que nous devons accepter si nous voulons continuer à penser et à 
vivre. Pour lui, philosopher consistait à ramener tous les contenus de 
notre pensée à un principe, qui est évident mais non démontrable, et 
qui vaut a priori et absolument pour tous les domaines de la pensée. 
Aussi, en raison de notre expérience intérieure de la pensée, le principe 
de contradiction se montre-t-il comme point de départ universel et 
absolu, comme principe de notre pensée. 

Par là tombe d'elle-même la théorie de la critique idéologique totale 
telle que Mannheim l'a formulée le premier. Il assigne à la sociologie 
de la connaissance la tâche de prouver d'un point de vue transcendental 
que les jugements prononcés de manière absolue sont de fait des affirma­
tions émanant d'un style de pensée limité ou plus exactement celle de 
mettre le contenu de pensée en relation fonctionnelle avec un point 
commun de référence. 

Passons maintenant du plan théorique au plan pratique, et de­
mandons-nous s'il existe ici également une conscience a priori, que 
nous ne pouvons dépasser, et au-delà de laquelle nous ne pouvons plus 
trouver aucune critique, pas même une explication théorique. Ainsi, la 
question que nous nous posons dans l'analyse de notre expérience inté­
rieure, relative à la connaissance de la responsabilité ou de l'impératif 
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qui prescrit de faire le bien et d'éviter le mal, c'est de savoir si nous ne 
sommes pas arrivés au principe ultime, qui se dérobe à tout contrôle et 
qui se légitime par soi-même. Il fut déjà établi qu'il existe sur le plan 
pratique un premier principe sans lequel nous ne pouvons passer à 
d'autres formulations, toujours à l'intérieur de l'ordre pratique, car, 
sans le principe prescrivant "de faire le bien et d'éviter le mal", il ne 
peut y avoir de conscience morale. 

Mais est-il possible de soumettre la conscience de la responsabilité 
en tant que telle à une critique ultérieure? La preuve contraire nous est 
fournie par l'expérience intérieure, en ce sens que l'essai de critiquer ce 
principe enlèverait son sens à toute notre vie, exactement comme la 
pensée sans la loi de contradiction serait dénuée de sens. Si nous vou­
lons prouver la conscience de la responsabilité, nous devrions sortir de 
nous-mêmes pour aller à la recherche d'un sujet de la responsabilité, 
transcendant tous les êtres humains, et de là critiquer notre a priori 
moral, c'est-à-dire le démasquer comme un a posteriori. 

Cela supprimerait à coup sûr le caractère absolu de impératif moral, 
commeKant l'a excellemment exposé. Mais contre Kant, retenons que le 
caractère absolu de l'impératif moral n'est pas simplement un postulat 
logique qui dérive de l'idée du devoir inconditionnel. Il est, plutôt, 
immédiatement donné avec la conscience de la responsabilité, dont la 
valeur absolue peut être sentie mais non inférée; elle est, par consé­
quent, quelque chose d'évident, un fait de notre raison pratique, qui 
fait partie de la nature humaine. 

Dès lors, il ne s'agit pas en éthique de prouver l'impératif moral en 
tant que tel, mais d'en observer les manifestations, d'en contrôler les 
différentes extériorisations et d'essayer de montrer comment il évolue 
en son être le plus intime dans les différentes décisions morales. 

En conséquence, il existe un vrai parallèle entre la raison théorique 
et la raison pratique. Cela veut dire que les sciences morales ne 
commencent pas par la théorie, mais, comme dans les sciences théo­
riques, par poser un a priori, c'est-à-dire la conscience de la responsa­
bilité et le devoir tout évident qu'il impose (de faire le bien, d'éviter le 
mal) et qui constitue le point de départ de toutes les réflexions d'ordre 
pratique, comme le principe de contradiction pour la pensée théorique. 

Au fond, la connaissance du caractère moral de notre être résulte de 
notre propre expérience intérieure, c'est-à-dire de notre vie psychique 
vécue. Grâce à cela nous réalisons notre être moral sans aucun intermé­
diaire, de la même façon que, de l'acte même de penser, nous saisissons 
le fait évident que nous pouvons penser. Aussi nous est-il difficile 
d'imaginer un être humain à qui la conscience de la responsabilité 
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puisse faire défaut, indépendamment de la diversité des formes qu'elle 
peut avoir. 

L'évidence vécue ne doit pas être rejetée comme étrangère à la 
recherche scientifique, parce que même l'appréciation d'un objet, si 
théorique soit-elle, n'est possible que grâce à notre intuition. Le fait 
que nous discutons avec les autres prouve que nous supposons chez eux 
cette même faculté intuitive, indépendamment de la manière dont 
chacun de nous juge. Si nous doutions de la structure naturelle même 
de notre raison pratique, la seule situation sociale possible demeurerait 
un état de guerre permanent. Partout où nous avons affaire à un être 
moral, nous supposons qu'il accepte le principe: "Faire le bien, éviter le 
mal". Cette conviction n'est pas simplement le résultat de l'expérience 
extérieure. Par rapport à un objet particulier, notre jugement de valeur 
peut changer. Alors l'expérience extérieure constitue un contrôle obli­
gatoire pour éviter de confondre notre impératif personnel et concret 
avec l'impératif général. Mais, ce contrôle une fois fait, nous devons 
revenir à notre impératif a priori, autrement nous ne pourrions pas 
engager notre responsabilité. Il reste à nous demander dans quelle me­
sure un acte concret peut vraiment être l'objet de l'impératif absolu, et 
c'est là la question centrale de l'éthique. 

L'idée qu'on se fait de l'expérience intérieure de la conscience 
détermine sa propre conception morale. Si l'on n'examine que les déci­
sions particulières de la conscience, on trouvera des causes qui varient 
constamment en fonction de son contenu. Ce seront la dépendance de 
la situation sociale (Auguste Comte), la recherche du bonheur sous telle 
ou telle forme (Herbert Spencer, Jean-Marie Guyau, Henri Bergson) ou 
le désir d'une vie idéale qui varie d'un individu à l'autre (O.F. Bollnow). 

Mais, par là, le caractère de devoir sera estompé. Ce qui en moi est 
réductible à une cause, peut être dépassé par un effort personnel. Je ne 
vois pas pourquoi je "dois" l'accepter comme donné. Alors il est plus 
logique de prendre parti pour une éthique de l'action (F. W. Nietzsche). 
Au fond la question est la suivante: la conscience, révélée par notre 
propre expérience, consiste-t-elle dans un impératif absolu? Si oui, 
comment pouvons-nous le connaître car les décisions particulières de la 
conscience varient tellement? Etant donné que l'absolu a une valeur 
universelle, ce que Kant surtout a remarqué, on doit pouvoir recon­
naître le caractère absolu de l'impératif à sa valeur universelle. 
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III. L'ETHIQUE EST UNE SCIENCE PRATIQUE 

De façon générale, l'éthique a pour tâche d'étudier méthodiquement 
l'impératif a priori jusque dans ses jugements concrets. Comment cela 
est-il possible? Analyser scientifiquement l'impératif, c'est l'examiner 
et l'expliquer théoriquement. Cela suppose qu'il affirme quelque chose, 
c'est-à-dire qu'il est chargé d'être. On doit donc supposer que le prin­
cipe a priori "faire le bien, éviter le mal" renferme la notion du bien en 
tant qu'il exprime quelque chose de l'être, rend heureux, satisfait aux 
aspirations humaines et réalise des fins conformes à la nature. Cela 
reviendrait à mettre l'éthique au rang des sciences théoriques qui ne 
s'occupent pas de l'obligation concrète, mais qui cherchent à expliquer, 
par le principe de causalité, les conditions de l'être qui peuvent éven­
tuellement devenir l'objet de l'impératif. Par là il est clair que l'éthique 
en tant que science et surtout en tant que science pratique ne peut être 
définie, avant d'avoir dégagé la structure de l'impératif absolu. Avant 
de le faire, il nous faut examiner brièvement la terminologie concernant 
une science pratique. 

La notion de science pratique 

Tout d'abord une science est dite pratique en raison de son objet. 
Est dite pratique une science dont l'objet est fixé par la volonté. Ainsi 
les sciences économiques étudient l'action des membres de la société 
dans son rapport au bien-être général. Du point de vue de la méthode, 
les sciences économiques sont des sciences de l'être ou théoriques. Elles 
traitent des causalités réelles. Elles déterminent le processus de coopé­
ration économique, elles s'interrogent, par exemple, sur les consé­
quences qui résultent de l'influence de l'augmentation des crédits sur la 
conjoncture. Elles sont en mesure de montrer par quels moyens on 
peut enrayer le chômage. L'exécution, elle, dépend de notre con­
ception de la vie, surtout de ce que nous considérons le chômage 
comme un mal social ou non. 

Faisons abstraction de ce que les sciences économiques doivent pou­
voir nous indiquer les moyens d'assurer à la société une existence ma­
térielle, digne de l'homme, c'est-à-dire qu'elles doivent tenir compte des 
désirs et des réalisations des hommes. Mettons entre parenthèses telle 
ou telle opinion qui veut prêter aux sciences économiques une appa­
rence de politique économique et sociale. Alors elles auront le même 
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caractère scientifique que les sciences de la nature, sauf que la relation 
de cause à effet n'a pas la même nécessité, car l'homme doué de ré­
flexion et de liberté se trouve lui-même parmi les causes qu'elle exa­
mine. En dépit de cette méthode pour ainsi dire purement théorique, 
on peut quand même qualifier les sciences économiques de sciences 
pratiques, parce qu'elles présentent, à l'instance responsable de "déci­
sions politico-économiques", tous les éléments pouvant entrer en ligne 
de compte dans le choix dé fins et de moyens. 

A proprement parler, une science est encore dite pratique, quand 
elle traite directement de ce qui, à nos yeux, est valable ("wertvoll") ou 
sensé ("sinnvoll"), c'est-à-dire quand elle procède selon le sens des 
valeurs, ce qui reste à préciser. Autrement dit, elle est pratique non 
seulement en raison de l'objet, mais encore en raison du mode de 
connaissance. Une telle science, il est vrai, ne pourra jamais réussir à 
définir parfaitement ce qui est valable et sensé dans une action à poser 
hic et nunc. C'est l'affaire du sentiment des valeurs de chacun. Mais il 
est possible, pense-t-on, de concrétiser ce qui est sensé et valable jus­
qu'à un degré suffisant, permettant de nouer le dialogue et la discussion 
avec les autres. Ainsi nous avons l'habitude de discuter du chômage en 
général et de nous demander s'il est possible d'y remédier par la poli­
tique du plein emploi. Pour l'un ou l'autre, le chômage crée une situa­
tion tout à fait agréable et opportune par le loisir et le repos mental 
qu'il procure. 

Selon la conception moderne de la science on divise ce qui est sensé 
et valable en deux parties tout à fait différentes: la connaissance de 
l'être et le désir affectif. En effet, il s'agit, d'un côté, d'une relation 
purement causale, de l'étude du but à poursuivre, et, de l'autre, du but 
en tant qu'objet d'un choix libre. Dès lors, parler de ce qui est valable 
et sensé, ce n'est pas parler d'être mais de désir et de choix d'une fin. 

Par contre, si l'on admet que l'impératif a priori ne présente pas 
simplement une motion pour atteindre un "prétendu" bien quelcon­
que, mais qu'il est un ordre naturel dicté par la raison à la volonté, afin 
qu'elle choisisse le bien correspondant à ce qu'est l'homme dans son 
être le plus profond, on a alors affaire à un sentiment des valeurs 
impératif, accessible à l'analyse de l'être. D ne s'agit pas là d'une ana­
lyse théorique où l'on procède objectivement mais d'une évaluation de 
l'être où intervient toujours la sympathie, c'est-à-dire l'impératif tendu 
vers l'être. 
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Le double sens de l'éthique en tant que science pratique 

L'éthique est une science pratique au double sens, en raison de l'objet et 
de la méthode. Point n'est besoin de discuter du caractère pratique de 
l'objet, qui est l'action volontaire de l'homme. L'éthique est encore 
pratique sous l'angle du mode de connaissance car elle nous dit, au 
moins à grands traits, ce que nous devons faire pour nous conformer à 
l'impératif a priori. Ce dernier n'y joue pas simplement le rôle d'un 
ordre extérieur, comme quand un économiste examine de manière 
purement empirique la relation entre moyens et fins, sans avoir à se 
soucier de l'honnêteté du but indiqué par le politicien. Si l'éthique était 
simplement une science de l'être, elle n'aurait pas à faire à l'impératif 
moral. Son objet serait quelque chose de réalisable ou d'utile au service 
d'un but qui lui est extérieur. 

L'opération qui transforme ce qui est (l'être, das "Sein") en ce qui 
doit être (le devoir, "das Soll") ne peut être effectuée à partir de la 
seule connaissance de l'être. L'impératif a priori en est la condition, 
encore qu'il doit pénétrer dans l'objet concret et réel de l'action. 
Autrement l'éthique ne ferait rien d'autre que présenter de multiples 
possibilités concrètes de réalisation de l'impératif catégorique. Alors 
elle ne serait guère une science du devoir (ce qui doit être). Assurément 
cette idée n'est viable que si l'on admet que le premier impératif, soit le 
phénomène moral original, est un impératif relatif à l'être. Cela suppose 
que l'impératif est une opération de la raison exactement comme la 
connaissance du principe de contradiction. La raison théorique et la 
raison pratique ne sont donc point des puissances différentes, mais des 
expressions spontanées d'une seule puissance qu'est la raison. 

Aristote l'a reconnu et il a admis que la raison est essentiellement 
orientée vers deux directions, l'une théorique, l'autre pratique. La rai­
son pratique est le mouvement original et spontané vers le bien et, par 
là, donne l'ordre de faire le bien et d'éviter le mal, de même que la 
raison théorique est le don naturel de distinguer le vrai du faux. 

Aristote parlait d'une disposition (habitus) naturelle, qui est donnée 
avec la puissance rationnelle elle-même. Il devait désigner la dite raison 
pratique du nom de disposition pour ne pas l'identifier à la puissance 
rationnelle, autrement il eût été contraint ou bien de séparer tout à fait 
la raison théorique de la raison pratique (comme on le fait dans la 
méthodologie moderne), c'est-à-dire d'admettre deux sortes de raison, 
ou bien d'expliquer les deux à la fois pour dissoudre tout l'ordre de ce 
qui doit être (Sollordnung) dans l'ordre de ce qui est (Seinsordnung), 
c'est-à-dire de concevoir ce qui doit être (le devoir) comme une simple 
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conséquence logique de ce qui est (l'être) et d'enlever à la conscience 
morale son caractère a priori. L'obligation est a priori, en ce sens que 
l'impératif ordonnant "de faire le bien, d'éviter le mal" est, comme le 
principe de contradiction, directement dicté par la raison. Toutes les 
deux opérations sont des fonctions de la puissance rationnelle, du dit 
"habitus des premiers principes spéculatifs" et de l'"habitus des pre­
miers principes pratiques". 

Une autre question est de savoir s'il s'agit là de plusieurs principes: 
l'un pour des énoncés théoriques, l'autre pour des impératifs. Pour 
l'ordre pratique, disons-le brièvement, il ne peut être question que d'un 
impératif: Faire le bien, éviter le mal. Le contenu concret des premiers 
principes, tant dans le domaine théorique que dans le domaine pra­
tique, n'est plus l'objet de l'"habitus des premiers principes". La puis­
sance rationnelle (l'habitus) ne suffit pas pour connaître avec certitude 
le vrai concret et pour imposer le bien concret, bien que par sa nature 
elle en soit capable; c'est la raison pour laquelle on parle de la puissance 
rationnelle. Cependant, dans un cas concret, elle n'a plus la sûreté ni la 
spontanéité dont elle jouissait à l'égard des principes généraux grâce à 
l'"habitus des premiers principes". 

Le fait d'admettre un "premier habitus" n'est point une invention. 
C'est un postulat logique, non pas au sens d'une supposition théorique 
mais d'une supposition réelle, résultante de la convergence logique des 
faits empiriques. Autrement nous n'avons pas d'explications d'une part 
pour l'existence de l'impératif spontané général, d'autre part pour 
bien des impératifs particuliers et appréciations ayant à la base un 
sentiment spontané, ce qui amènerait à admettre, même dans les appré­
ciations concrètes, un certain principe général (par exemple, la règle 
d'or: ne fais à personne ce que tu ne veux pas que les autres te fassent). 
Etant donné notre expérience, nous ne nous trompons donc pas au 
sujet des principes généraux, mais nous pouvons nous tromper ou au 
moins être d'avis différent au sujet des exigences concrètes, malgré la 
conviction que nous devrions nous entendre sur d'autres points que sur 
le seul principe général "faire le bien et éviter le mal". Tout cela, nous le 
trouvons déjà dans la raison. 

Dans ce contexte, où nous sommes en train de parler de l'éthique 
comme d'une science pratique, il importe de savoir que l'explication du 
concept général du bien, tel qu'il se trouve dans l'impératif catégorique, 
n'est pas simplement une affaire théorique. L'impératif doit nous ac­
compagner à travers toutes les considérations visant à distinguer le bien 
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véritable du non véritable. Si, au niveau suprême, l'impératif n'est pas 
déduit de la connaissance théorique, il l'est encore moins au niveau 
concret quoiqu'il se réfère à l'être quant à son contenu. Quelque chose 
est désirable, non parce qu'il est là, mais parce que, vu sous l'angle de la 
norme, à commencer par l'impératif a priori jusque dans sa concréti­
sation, il a été constitué comme désirable. 

Les manuels éthiques scolastiques le méconnaissent quand ils fon­
dent l'éthique sur le principe: l'être et le bien sont convertibles. Là, le 
"bien" n'est pas encore désirable comme quelque chose qu'on doit 
désirer, mais seulement comme quelque chose qu'on peut désirer. De 
même, ces manuels ne précisent pas clairement le sens de la division 
aristotélicienne du bien en "bien utile", "bien délectable" et "bien 
honnête". En éthique il n'est question que de bien honnête, c'est-à-dire 
de bien impératif (bonum imperatum), lequel est distinct du bien pure­
ment ontologique. 

Le bien dont il s'agit en éthique est un bien impératif qui ne peut 
être déduit du bien ontique. Les scolastiques se sont trompés en vou­
lant à la suite d'Aristote faire cette déduction à l'aide de ce syllogisme: 
est bon ce que tous désirent; ce que tous désirent est désirable; donc le 
bien est désirable, c'est-à-dire qu'il doit être fait. Lorsque quelque 
chose est désiré par tous, il n'est pas encore dit qu'il soit désirable ou 
doive l'être. On ne peut former un tel syllogisme que quand il s'agit 
d'utilité ou de nécessité expérimentalement démontrable. Une nourri­
ture est bonne quand elle a du goût pour tous et profite à leur santé; or 
il se trouve que la pomme de terre a du goût pour tous et profite à leur 
santé; donc la pomme de terre est une bonne nourriture pour l'homme. 
Cependant cela ne permet pas encore de conclure que nous devons 
manger la pomme de terre. Nous ne "devons" le faire que si nous 
reconnaissons dans la conservation de notre vie et de notre santé un 
impératif et que s'il est établi que, sans la pomme de terre, nous ne 
pouvons pas les conserver. Le caractère impératif découle d'un principe 
plus élevé, c'est-à-dire de la responsabilité morale à l'égard de notre 
santé. Admettons que les pommes de terre rentrent dans l'impératif, 
cela s'explique par la relation entre moyens et fins, c'est-à-dire par la 
connaissance ontologique. La tentative de fonder sur l'être l'impératif 
suprême (il faut faire le bien) montre clairement que l'éthique aristoté­
licienne s'éloigne bien de l'éthique proprement dite. Elle est, comme 
nous le verrons, une ontologie, une cosmologie ou une biologie. Cepen­
dant on doit reconnaître à Aristote le mérite d'avoir toujours vu dans le 
premier impératif un habitus naturel. 
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La connaissance morale s'exprime impérativement à tous les 
niveaux, non seulement au dernier degré d'abstraction (faire le bien, 
éviter le mal), mais encore dans les manifestations particulières de la 
vie. Aussi la connaissance purement ontologique ne peut-elle remplacer 
la connaissance morale. Le mariage en est un exemple fulgurant. L'é-
thicien analyse la structure ontologique de la personne humaine et, 
dans ce cadre, la bisexualité de l'être humain. Quant à la signification 
du don réciproque de deux personnes sexuellement différenciées, elle 
ne peut être dégagée que grâce à un sentiment des valeurs, à l'impératif 
de la raison pratique selon lequel une telle union ne peut être cherchée 
que si l'homme s'engage totalement pour la vie. La théologie morale 
catholique a bel et bien parfois négligé cet aspect décisif et n'a pas 
exigé ce sentiment des valeurs ou cet impératif, pour ne s'attacher qu'à 
déterminer "scientifiquement", c'est-à-dire de manière purement théo­
rique ou objectivement, quelle est la matière grave "materia gravis" ou 
la matière légère "materia levis" pour la conscience. Mais cette distinc­
tion ne peut être faite qu'en s'appuyant sur un certain sentiment des 
valeurs, lequel, la plupart du temps, est déterminé de prime abord par 
l'ambiance culturelle et morale. 

Le sentiment des valeurs est un vrai savoir 

Le fait de souligner la dépendance de la connaissance des valeurs à 
l'égard du premier impératif a priori ne veut pas dire, cependant, que 
l'éthique ne soit pas à même de distinguer l'essentiel de ce qui ne l'est 
pas, c'est-à-dire du sentiment des valeurs sociologique et par consé­
quent provisoire. Or, elle n'a aucunement besoin de descendre dans la 
sphère émotionnelle où il n'y a que des impératifs subjectifs et non 
absolus. Aussi l'éthicien doit-il avoir consciemment une extrême pru­
dence quand il s'agit de porter des jugements de valeur certains, absolus 
et intemporels. 

Mais il- lui revient d'essayer d'établir dans la mesure du possible le 
contact entre les impératifs concrets et l'impératif absolu: "faire le bien 
et éviter le mal". Ce contact est, en principe, possible quoique difficile 
à trouver et à formuler. En somme, l'éthique doit pouvoir formuler 
avec certitude des jugements de valeur, tout en distinguant dans l'impé­
ratif ce qui est durable de ce qui est conditionné par le changement 
culturel. Cette exigence n'est pas utopique car elle se base sur la réfé­
rence du premier impératif à l'être. 
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Far là, l'éthique est une vraie science quoique différente du sens 
qu'on donne aux sciences théoriques. Mais elle n'est pas seulement une 
science traitant des manières de penser car le principe pratique a priori 
est tout autre qu'une simple manière de penser, comme le principe de 
contradiction dans l'ordre théorique. Les deux principes découlent 
d'une seule et même raison. Dans les deux opérations il s'agit de con­
naissances, même si elles diffèrent par leur genre. De même, le degré de 
certitude est différent dès qu'on s'approche du domaine concret. Sans 
doute s'agit-il dans beaucoup de jugements moraux d'un sentiment des 
valeurs, d'une saisie des valeurs d'ordre affectif. Mais ce sentiment des 
valeurs, provenant de la raison pratique et dont nous parlons ici dans le 
contexte de l'éthique en tant que science, n'est pas celui de l'éthique 
des valeurs moderne (Max Scheler, Nicolai Hartmann), mais il est une 
connaissance rationnelle que nous désignons, en raison de sa structure 
et de sa différence d'avec la connaissance théorique, par le sentiment 
des valeurs. 
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IV. ETHIQUE ET IDEOLOGIE 

La spécificité de la connaissance éthique, c'est d'être référée d'un 
côté à l'être et à la réalité, et, de l'autre à la valeur et à l'expérience. 
C'est là la raison pour laquelle les uns, comme les scolastiques, rangent 
l'éthique parmi les sciences de l'être ou les sciences théoriques dont 
l'objet est pratique; les autres, comme les méthodologiciens modernes, 
n'appellent plus l'éthique par le nom de science, du moment qu'elle 
prétend pouvoir porter des jugements de valeur. Pour les modernes, on 
ne peut parler de science à l'endroit de l'éthique que dans le sens d'une 
critique idéologique, c'est-à-dire d'un essai méthodologique pour prou­
ver la structure émotionnelle de toutes les appréciations éthiques. Alors 
l'éthique n'est plus, à proprement parler, une science du devoir. Elle ne 
l'est tout au plus que du point de vue sociologique où il est question de 
savoir comment, pragmatiquement parlant, les sentiments des valeurs 
des membres de la société peuvent être condensés dans une règle du jeu 
générale (2). 

Le concept d'idéologie 

Il y a autant de définitions de l'idéologie que de philosophes et 
d'experts en sciences sociales. C'est pourquoi nous ne pouvons nous 
occuper que de l'essentiel, c'est-à-dire de ce qui relève de la position 
critique fondamentale, permettant de qualifier un énoncé d'idéolo­
gie. 

Par idéologie on entend généralement un énoncé, exprimant un sen­
timent des valeurs subjectif et qui est pris dans un sens général; ainsi, 
par exemple, l'énoncé: "Le monde est beau" est chargé d'un sentiment 
esthétique. De même, l'énoncé: "Une économie n'est vraiment produc­
tive que si elle est construite sur le principe de la concurrence", relève 
de l'idéologie aussi longtemps qu'on n'arrive pas à prouver "scienti­
fiquement", c'est-à-dire par l'expérience extérieure que, en dehors de la 
concurrence, l'homme tant dans son travail que dans les investisse­
ments, n'exploite pas au maximum ses qualités productives; ou au 
moins que la concurrence offre une meilleure garantie pour un maxi-

2) En ce sens, par exemple, Leopold von Wiese: Ethik in der Schauweise der 
Wissenschaft vom Menschen und von der Gesellschaft, Bern 1947. 
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mum d'efficacité qu'une économie dirigée qui paralyse le stimulus indi­
viduel. Tant que cette preuve n'est pas établie, ladite proposition ne 
fait que reposer sur l'expérience intérieure qui dit que nous - et dans 
ce "nous" on reconnaît l'homme en général - n'obtenons le plus d'effi­
cacité que dans la concurrence. Cela renferme également un sentiment 
des valeurs, d'après lequel nous pouvons mieux développer nos qualités 
si nous obtenons des profits que si nous ne sommes pas rémunérés pour 
notre activité. 

Plus le contenu d'un tel énoncé est étendu, plus la dose du senti­
ment des valeurs, d'après les critiques de l'idéologie, sera forte. C'est 
dire que: plus un jugement des valeurs est universel, plus il est idéolo­
gique. Cependant cette affirmation n'est que partiellement exacte. Plus 
on cherche à exprimer universellement son sentiment des valeurs per­
sonnel et subjectif, plus l'élément idéologique apparaît. Qui a expéri­
menté, pour son propre compte, l'effet bienfaisant des sports d'hiver et 
en conclut qu'ils sont le meilleur moyen d'éducation physique, géné­
ralise sa propre expérience, en identifiant son expérience individuelle 
avec l'expérience humaine même. Dans cet exemple, il est vrai que la 
généralisation d'un jugement de valeur augmente le contenu irrationnel 
de la dose de sentiment. Il en est autrement du cas où quelqu'un 
généralise le contenu de son jugement de valeur, tout en s'éloignant le 
plus possible de l'élément subjectif. Ainsi, quand il dit: faire le bien 
rend heureux intérieurement, faire le mal cause de l'agitation intérieu­
re. La généralisation a lieu ici non par l'extension d'un sentiment 
tout à fait subjectif à d'autres individus, mais tout d'abord en en vidant 
au moins partiellement le contenu; moyennant quoi on s'attend par 
extension à ce que les autres portent le même jugement de valeur 
général. De cette façon, nous nous efforçons tous d'arriver à des 
normes de comportement générales, ainsi à la reconnaissance de la règle 
d'or: agis de la même manière que tu veux que les autres agissent envers 
toi. 

Remarquons que les critiques modernes de l'idéologie n'appellent 
pas idéologie la pensée normative en tant que telle, mais seulement du 
moment que les normes sont formulées par des énoncés objectifs et 
généraux, en sorte que leur noyau "émotionnel" et, à leur avis, subjec­
tif soit dissimulé. Tant que quelqu'un dit qu'il est agréable de fumer et 
qu'il ne peut pas y renoncer, parce qu'il en a besoin pour se concentrer 
mentalement, il ne veut pas dire plus que ce qu'il éprouve personnelle­
ment. Mais quand il transforme son sentiment en un énoncé objectif, 
en affirmant que fumer favorise la concentration d'esprit, il fait de son 
expérience individuelle une idéologie. La vie ne cesse de nous en four­
nir des preuves. 
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Mais la méthodologie moderne soutient que les appréciations ne 
sont qu'émotionnelles et qu'elles ne peuvent jamais s'exprimer en énon­
cés. Par là, il leur manque de vérificabilité et, en conséquence, d'univer­
salité. La vérification aura lieu tout au plus par la révélation de l'émo­
tion, laquelle aura servi de succédané pour la connaissance défectueuse. 
Cette révélation s'appelle la critique idéologique. 

D'après cette manière de voir il n'est pas possible que l'universalité 
revienne de droit aux appréciations, mais tout au plus de fait, c'est 
à dire quand tous les membres de la société expriment réellement le 
même désir de vivre selon un certain ordre voulu. L'énoncé, qui dit que 
tuer est injuste, ne signifie rien d'autre qu'une version de l'impératif: 
"tu ne dois pas tuer". C'est pourquoi il n'aurait rien à voir avec l'être. 
Si tous les membres de la société s'accordaient là-dessus, on pourrait 
alors fixer une règle générale pour le comportement. Mais ce serait faux 
si l'on voyait dans cette règle une conséquence de la connaissance 
théorique selon laquelle tuer est injuste. 

A la base de cette conception de l'idéologie on trouve le point de 
vue critique, consistant dans la séparation de l'être et du devoir et selon 
lequel le devoir est d'ordre émotionnel et formé d'un sentiment des 
valeurs au sens strict, ou tout à fait subjectif. L'élément subjectif est 
compris ici comme une émotion ou intention individuelle, c'est-à-dire 
ne transcendant pas le sujet qui sent. Les tenants radicaux de la critique 
idéologique, dont avant tout Hans Kelsen et, à sa suite, Emst Topitsch, 
éliminent de la science (3) tout jugement de valeur qui n'est qu'une 
formulation camouflée de l'impératif. D'autres sont moins radicaux 

3) Voir Hans Kelsen: Aufsatze zur Ideologiekritik, mit einer Einleitung hrsg. v. 
Ernst Topitsch, Neuwied 1964; Emst Topitsch: Sozialphilosophie zwischen 
Idéologie und Wissenschaft, Neuwied 1961 , 2 e édition 1966; le même: Das 
Verhâltnis zwischen Sozial- und Wirtschaftswissenschaft, Eine methodolo-
gisch-ideologiekritische Untersuchung, in: Dialectica (Neuchâtel) 16 (1962) 
211 - 2 3 1 ; le même: Die Menschenrechte, Ein Beitrag zur Ideologiekritik, in: 
Juristenzeitung (Tubingen) 18 (1963) 1 - 7. Voir en particulier la discussion 
intéressante: Emst Topitsch - Johannes Messner: Atheismus und Naturrecht, 
Ein Streitgesprâch, in: Forum (Wien) 13 (1966) , 14 (1967) . Pour le concept 
d'idéologie en général, voir Theodor Geiger: Idéologie, in Handworterbuch der 
Sozialwissenschaften, B d V , Stuttgart - Tubingen - Gôttingen 1956, 179 — 
184, avec la littérature ci-indiquée; également l'article d'Ernst Topitsch: 
Idéologie, in: Staatslexikon der Gorres-Gesellschaft, Bd IV, 6. Aufl., Freiburg 
1 9 5 9 , 1 9 3 - 2 0 1 . 
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(4). Cependant on considère généralement comme idéologie un énon­
cé, formé de sentiment des valeurs et non contrôlable par l'expérience 
extérieure. 

L'émotion ou l'intention, qui intervient dans la formation des juge­
ments de valeur universels, est très variée. Elle peut être, par exemple, 
le choix d'un but bien raisonné, de manière à ce que l'énoncé devienne 
un mensonge. Supposons qu'une caste de prêtres possède de l'autorité 
dans un ordre social donné. Tout en étant conscient de ce que cette 
autorité ne dépend pas à proprement parler du sacerdoce, elle veut 
cependant en profiter, aussi inculquera-t-elle au peuple le respect pour elle-
même par des monitions religieuses. Il s'agit là d'une feinte ou d'un 
trucage d'idéologie et non d'idéologie. 

Il n'en est pas ainsi du cas où le but est déterminé par un intérêt 
qu'on croit de bonne foi juste. Ainsi il existe une idéologie syndicale, à 
savoir l'image d'une société ordonnée dont la justification ne se trouve 
pas dans la réalité objective, mais dans les intérêts des travailleurs. De la 
même façon on parle également d'une idéologie patronale et ainsi de 
suite. Dans la mesure où les représentants de ces idéologies sont con­
scients de leur centres d'intérêts, on devrait parler non d'idéologie mais 
plutôt de chamarrure idéologique d'intérêts. En réalité, il est souvent 
très difficile de distinguer la chamarrure idéologique d'une véritable 
idéologie. 

Ce n'est pas la tâche de la critique idéologique de démasquer un 
mensonge idéologique ou une idéologie d'intérêts. En soi c'est l'affaire 
de tout honnête homme d'examiner sérieusement en conscience ses 
jugements de valeur. Quand il l'omet, il revient à ses adversaires de le 
faire. Par contre, la critique idéologique a pour tâche de mettre à nu les 
désirs et les vues idéales, secrets et inconscients, qui ont trouvé et 
trouvent encore leur expression dans différentes conceptions du monde 
et de la société. 

4) H. Albert: Das Werturteilsproblem im Lichte der logischen Analyse, in: Gé­
rard Gàfgen — Hrsg.: Grundfragen der Wirtschaftspolitik, Neue wissenschaft-
liche Bibliothek 1 1 , Kôln - Berlin 1966, 25 - 52 . 
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Le concept d'idéologie et les énoncés éthiques 

Au sens strict on ne peut parler d'idéologie qu'à propos de juge­
ments de réalité qui ne sont pas fondés en dernier lieu dans l'être mais 
dans un sentiment des valeurs. Nous avons vu que les énoncés éthiques 
ne sont pas de prime abord des énoncés, mais des exigences à réaliser, 
des impératifs. Même quand ils prennent la forme d'énoncés, il ne s'agit 
encore que d'impératifs; ainsi quand l'éthique dit: le mariage est par 
nature monogame pour toute la vie. Elle veut dire par là que seule cette 
forme de mariage corresponde à l'impératif éthique. En même temps 
elle déclare que cet impératif est universel parce qu'il ne provient pas 
d'une coutume ou d'une vue du monde, mais qu'il est une évolution 
naturelle de l'impératif a priori. Que l'énoncé: le mariage est par nature 
monogame pour toute la vie, soit en réalité un impératif, cela n'est 
point dissimulé par les éthiciens. 

L'éthicien ne déclare pas que le monde est beau, car il ne l'est que 
pour ceux qui le trouvent beau. Mais il affirme que les exigences con­
crètes, qui s'accordent avec l'impératif éthique,. sont des impératifs 
ayant même une valeur universelle. Une telle affirmation ne doit pas 
être considérée comme idéologie car elle provient immédiatement de 
l'expérience de l'impératif a priori; de même que nous généralisons 
dans toutes les connaissances théoriques, en disant que tous les 
hommes pensent d'après la loi de contradiction. Si l'on considère l'uni­
versalité de l'impératif éthique comme idéologie, on doit également y 
mettre l'universalité de la pensée théorique. Il est donc clair que l'é­
thique n'est point idéologie. 

Cependant l'éthique dit aussi que seule l'action moralement bonne, 
c'est-à-dire conforme à la nature humaine, rend vraiment heureux. Elle 
distingue par là le vrai bonheur du bonheur apparent ou faux. Là elle 
porte un jugement de réalité. En effet, être heureux est sans doute un 
état réel. Est-ce que, dans ce passage du devoir à l'être, l'éthique ne 
devient pas idéologie? 

La doctrine du bonheur est liée à la conception finaliste de l'é­
thique. Mais parce que la finalité, qui n'est pas librement déterminée 
mais donnée et imposée par l'impératif pratique, est ancrée dans l'être, 
tous les impératifs moraux se réfèrent à l'être. A vrai dire, ils ne sont 
point des jugements de réalité au sens propre, car en soi l'éthique ne dit 
pas que l'action moralement bonne rend heureux par nécessité phy­
sique, mais qu'elle "doit" rendre heureux. Par ce "doit" on ne veut pas 
dire que l'impératif moral procure nécessairement le bonheur, mais on 
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espère qu'il l'apporte. En fait, cet espoir, comme on peut s'y attendre, 
ne sera pas comblé de multiples façons. 

C'est ici que se pose un vrai problème pour les éthiciens réalistes. 
Pour la critique scientifique moderne, le motif de cette problématique 
réside dans une conception de la vie que l'expérience réfute ou, tout au 
moins, peut réfuter, c'est-à-dire dans une vraie idéologie. Mais cela 
n'aurait pas de sens de séparer le devoir de l'être uniquement dans le 
but d'éluder le tragique problème qu'une éthique qui s'oriente vers 
l'être ne peut pas résoudre. Pour l'instant nous n'avons pas encore à 
nous occuper de ce problème que nous réservons pour plus tard. 

Tant que l'éthique, indépendamment du bonheur réel, ne cherche 
qu'à étudier les impératifs moraux dans leur universalité, on ne peut lui 
contester son caractère scientifique. On ne peut pas non plus l'accuser 
d'idéologie, encore qu'en éthique l'universalité n'est pas la même que 
celle qui est propre aux connaissances théoriques. La vérificabilité des 
connaissances théoriques diffère de celle des connaissances pratiques. 
La première se fait par une analyse des conditions réelles, la seconde 
par l'analyse des valeurs. Celle-ci n'exige d'ailleurs pas qu'on renonce à 
l'analyse des conditions réelles qui, au point de vue éthique, doivent 
toujours être examinées à travers les sentiments des valeurs. En tout cas 
l'éthique en tant que science suppose que la connaissance de la vérité et 
de la valeur relève de l'activité d'une seule et même raison qui se 
distingue en raison théorique et en raison pratique uniquement par 
rapport aux divers objets. 
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Le critère de distinction fondamental 

Si l'on se reporte à l'histoire de l'éthique, on découvre facilement 
deux orientations fondamentales, en partie exprimées, en partie sous-
entendues. Le premier grand groupe de systèmes éthiques comprend 
tous les courants de pensée pour lesquels l'action bonne doit servir à 
une fin. Elle doit en quelque sorte indiquer l'orientation d'une "vie 
bonne", quelle que soit la manière de comprendre le "bien"; en tout cas 
doit tenir compte de la vie même, dans son déroulement interne et 
externe. Il s'agit là d'une école de vie. L'éthicien se considère comme 
l'instructeur qui apprend à assumer la vie, c'est-à-dire le pédagogue au 
sens strict du terme. Ses instructions vont dans le sens de la vie. Il 
n'examine pas un devoir qui reste en fin de compte en dehors du 
déroulement de la vie et du monde. Le dualisme de l'être et du devoir 
lui apparaît comme une maladie, une schizophrénie. 

Les éthiciens de l'autre groupe veulent sauver le caractère absolu de 
l'éthique et cela, même contre toutes les considérations rationnelles, 
c'est-à-dire en la détachant de ce qui, dans l'être et la vie humaine, se 
déduit comme une conséquence de quelque chose d'autre. A ce groupe 
appartiennent tous les systèmes éthiques qui ne veulent pas sacrifier le 
devoir à l'être. Ds ne voient de solution à ce problème que dans une 
séparation, nette et définitive, de l'être et du devoir. 

A côté de ces deux courants éthiques, il existe une multiplicité de 
théories naturalistes du phénomène éthique, lesquelles ne sont plus, à 
proprement parler, des éthiques, mais plutôt des inversions de l'éthi­
que. Avant de traiter des systèmes éthiques, il nous faut parler briève­
ment de ces déformations éthiques. 
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Article premier 

La déformation de l'éthique dans le naturalisme 

L'effort pour résoudre les problèmes vitaux au moyen de l'éthique 
comporte le danger de les séparer de l'aspect de devoir. Nous verrons 
comment nous devons écarter ce danger. Partant de l'identique contenu 
de l'être et du devoir, une série d'éthiciens conclut à ce que l'ordre réel 
et causal implique également la partie formelle du devoir et, par con­
séquent, la conscience de la responsabilité. Cela veut dire qu'ils ne 
voient plus dans la conscience de la responsabilité un impératif premier, 
irréductible à quelque chose d'autre, mais qu'ils cherchent aie motiver 
comme un phénomène causé. On assiste alors à une responsabilité du 
même genre que les inclinations et les réactions possibles de l'homme. 
La mère enseigne à l'enfant la conscience de la responsabilité, en lui 
inculquant énergiquement la relation entre l'avertissement et la puni­
tion. Par des traditions religieuses et des superstitions, les hommes sont 
habitués à voir, dans l'éclair et le tonnerre, l'éclat de la colère de l'être 
suprême devant le comportement immoral des hommes (H. Kelsen). 
Mais qu'y a-t-il d"'immoral"? — Rien d'autre que ce qui est considéré 
comme tel par la société. Le besoin de se venger de l'injustice subie doit 
être justifié d'une manière ou d'une autre. Et qu'y a-t-il de plus 
approprié que l'idée que Dieu lui-même est un vengeur? 

Dès lors, la conscience morale ne demeure plus le devoir premier et 
valable a priori, elle est plutôt la conséquence d'une éducation 
(S. Freud), du milieu social (Lévy-Bruhl) ( 1 ) , d'une cohésion uni­
verselle, englobant toutes les réalités de notre vie (E. Westermarck). 
Ces différentes causes ont à la base, selon ces auteurs, en partie les 
mêmes et en partie d'autres idéologies. Mais ce sont bien des idéologies, 
c'est-à-dire des représentations fictives, inconciliables avec le monde 
réel et, en tout cas, objectivement non fondées, par exemple la repré­
sentation du cosmos comme un ordre hiérarchique dont le dérange­
ment est un péché et sera puni par l'être divin. E. Topitsch les a 
examinées minutieusement. Il croyait arriver par là à percer le secret de 
la conscience morale. 

Mais est-ce qu'on explique vraiment par là la personnalité morale? 
Ou ne s'agit-il pas plutôt d'une explication pour montrer que la con­
science morale s'est exprimée de telle ou telle façon? Nous avons déjà 
vu que l'expérience extérieure n'atteint pas la substance de la con-

1) Lucien Lévy-Bruhl: La morale et la science des moeurs, 1903 , Bibliothèque de 
philosophie contemporaine, 1 5 e édition, Paris 1953. 
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science morale en tant que telle. Sans doute il est difficile de découvrir, 
à travers le changement psychologique, la personnalité morale dans sa 
continuité. Quand un enfant a appris de sa mère qu'on ne doit dire la 
vérité que pour obtenir un avantage et que, dans les autres cas, il est 
indiqué de mentir, il aura besoin d'une expérience personnelle pour 
arriver à se convaincre que la véracité est toujours digne et honorable, 
même quand elle s'attire un insuccès extérieur. La réaction intérieure, 
qui a causé ce changement dans le jugement de valeur, est, elle-même, 
peut-être provoquée par la critique du milieu qui honore la "con­
vention" de la véracité. 

Mais explique-t-on par là le second jugement de valeur par lequel 
l'enfant reconnaît l'exigence absolue de véracité? N'est-il pas pensable 
que l'enfant prenne une position dépassant la réaction psychique et, de 
son propre chef, porte le jugement en question, et qu'il y reconnaisse 
en quelque sorte sa personnalité morale, se situant au delà de 
l'expérience. Ces réflexions et d'autres du même genre, c'est-à-dire le 
souci de continuité de la personnalité morale, étaient pour Kant de 
première importance dans son écrit sur la "Métaphysique des moeurs". 

Du point de vue scientifique, la difficulté diminuera si l'on nie la 
personnalité morale mystérieuse, parce qu'inaccessible à l'expérience 
extérieure. Mais cette négation ne représente-t-elle pas un a priori au 
moins aussi grand sinon plus grand encore que sa reconnaissance? A 
moins de reconnaître la personnalité morale, il n'y a pas de sens de 
parler de faute et d'expiation, car le sentiment de culpabilité ne signi­
fierait alors qu'une nouvelle émotion à l'égard d'un acte accompli 
qu'on pourrait effacer également avec une autre émotion. Même si de 
nos jours nous cherchons dans la vie juridique à éliminer le concept de 
culpabilité morale parce que nous ne pouvons pas voir dans l'âme des 
autres personnes, cette crainte de voir le droit attenter à la personnalité 
morale ne devrait pas nous amener à en douter même. 

Il est facile au politologue de suivre le chemin du naturalisme pour 
éviter les jugements de valeur dans les questions de sciences sociales. 
Selon Arthur F. Bentley (2), les normes tirent leur origine de conflits 
de groupes. Elles ne correspondent pas à vrai dire aux impératifs, mais 
aux comportements de nature psychologique dont l'apparition s'expli­
que par leur présence dans un autre groupe. En cela Bentley suit Georg 
Simmel (3) et Georg Jellinek (4). Toujours est-il que Simmel parle 

2) The Process of Government, A Study of Social Pressures, 1908 , nouvelle 
édition Cambridge/Mass. 1967 . 

3) Einleitung in die Moralwissenschaft, Eine Kritik der ethischen Grundbegriffe, 
2 volumes, nouvelle impression de l'édition Berlin 1 8 9 2 - 1893 Aalen 1964 . 

4) Allgemeine Staatslehre, Berlin 1 9 1 4 . 
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encore du "fait originel" du devoir et d'"une impulsion d'unité" qui, 
en tant que comportement réel des ensembles, devient le devoir pour 
un chacun, tandis que Bentley ne voit dans toute norme que le résultat 
de conflits d'intérêts. De cette façon, le politologue se voit délivré de 
tout problème concernant la justice. Pour lui, seuls les faits comptent. 
Il n'a même pas à se poser ce problème: quels sont les moyens aptes à 
réaliser un but social voulu? 

En réalité il ne serait pas nécessaire que le politologue empiriste 
adopte un tel naturalisme éthique. Quand on veut, du point de vue 
purement empirique, faire de la politique une science pratique, en la 
mettant au service de la vie politique, on pourrait bien mettre entre 
parenthèses le problème de l'origine des normes éthiques: sont-
elles a priori ou sous l'influence d'événements extérieurs. On 
prendrait alors des critères de valeur comme de simples faits, pour se 
demander ensuite comment on peut atteindre par eux les buts sociaux. 
De cette façon, Max Weber et, avec lui, un grand nombre d'experts en 
sciences sociales ont trouvé un échappatoire pour se défaire du monde 
des valeurs a priori. Selon cette conception, l'expert en sciences sociales 
n'a pas à faire, à proprement parler, avec le monde des valeurs, mais 
simplement avec des jugements de valeur "intersubjectivement véri-
fiables", exigences, décisions ou émotions. 

Nous n'avons pas besoin de développer davantage ce thème parce 
qu'il ne relève vraiment pas de l'éthique sociale. Cependant il faudrait 
remarquer, à propos de cette conception naturaliste, qu'on ne peut pas 
éliminer l'a-priori éthique des sciences sociales, quelqu'empiriques 
qu'on les conçoive, quand on veut donner une définition valable de ce 
qu'on appelle intérêt et, avant tout, l'intérêt de l'ensemble des per­
sonnes. Donc il est tout à fait possible, comme le dit WolfgangHirsch-
Weber dans son livre remarquable "Les conflits d'intérêts en politique" 
("Politik als Interessenkonflikt") (5), de parler d'une manière 
acceptable du meilleur Etat, de discuter raisonnablement des normes, 
de montrer d'un point de vue non dogmatique les critères de justice. 
"Les discussions normatives sur les institutions étatiques et les 
décisions politiques ont lieu, que l'homme de science y prenne part ou 
non." (6) 

5) Bonner Beitràge zur Soziologie 6, Stuttgart 1969 , 86 sq. 

6) Op. cit., 87 
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Article deuxième! 

L'éthique, école de vie: Unité d'être et de devoir 

L'idée métaphysique, c'est-à-dire se situant au-dessus de toute expé­
rience, à la base de l'éthique, école de vie 

Extérieurement apparentés au naturalisme, tous ces systèmes 
éthiques qui expliquent la vie et son déploiement comme une tâche 
morale, c'est-à-dire qui se pose à la conscience de la responsabilité, en 
diffèrent foncièrement. Ils en sont différents en ce qu'ils ne voient pas 
dans la personnalité morale un simple moment d'une série de causes 
variées. Us s'apparentent au naturalisme par ce qu'ils empruntent à 
l'être les normes, en les situant dans le cadre où se déroule toute notre 
vie. Cela pourrait faire croire ci et là à ce que le devoir, ou la vraie 
responsabilité morale qui cherche le bien pour lui-même soit mue par 
l'intention de mener à bien la vie. Certains systèmes dont il sera 
question peuvent être, à strictement parler, mis au même rang que le 
naturalisme. 

Mais on devrait alors ranger parmi les naturalistes tous les éthiciens 
qui s'efforcent d'enseigner non seulement les valeurs en soi, mais 
encore les valeurs vitales, c'est-à-dire qui rendent la vie pour ainsi dire 
heureuse, équilibrée, paisible, ou qui font tout au moins qu'elle soit 
une réussite. En effet, derrière cette simple apparence de l'art de vivre 
se cache une idée métaphysique, dépassant toute expérience, à savoir 
que le bien qui s'impose à l'homme ne peut tromper, et que celui qui le 
cherche, doit éprouver à un certain moment sa propre satisfaction. La 
conviction que la justice pour laquelle il lutte ne peut être vaincue, 
mais finit par vaincre l'injustice n'est-elle pas enracinée en l'homme? 
N'est-on pas porté par là à accepter plus facilement l'idée que ce qui est 
moralement bon recèle en lui-même la force nécessaire à sa réalisation? 

Or l'expérience prouve que, bien souvent, l'homme moralement bon 
échoue. Il est possible qu'il soit intérieurement heureux comme 
Socrate. Mais Socrate pensait à une autre vie. Il croyait entrer dans le 
règne des dieux pour y découvrir la justice. Qui n'ose pas faire ce saut 
dans le divin au-delà, doit intérioriser le "bonheur", donné dans la 
perfection morale avec la conviction que l'action moralement bonne 
procure toujours par elle-même le bonheur intérieur de l'homme, quelle 
que soit la situation extérieure, créée par l'action dans le sens indiqué 
par Sénèque (3 avJ.C. - 45 a p J . C ) : "Si la vertu doit procurer la 
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volupté, n'en concluons pas que c'est pour celle-ci qu'elle est re­
cherchée; car la volupté n'est pas son fruit, mais un de ses fruits; la 
vertu ne se met pas en peine pour elle, mais sa peine, tout en ayant un 
autre but, atteindra aussi celui-ci." (7) 

Qui soutient que l'action moralement bonne engendre inévitable­
ment le bonheur terrestre, doit choisir les normes conformément au 
cours réel, historique des choses. Il en résulte que l'éthique à orienta­
tion ontologique, qui relie le devoir absolu à l'être divin absolu, devient 
une éthique naturaliste, en ce sens que les normes, comme nous venons 
de le voir, sont à établir conformément à l'enchaînement causal des 
phénomènes du monde sensible, eu égard au désir de bonheur indi­
viduel. Mais la conscience de la responsabilité se dissoudra à coup sûr 
dans des considérations pratiques. Le naturalisme sera alors parfait. 
Dans ce courant se trouvent toutes les éthiques utilitaristes, c'est-à-dire 
les éthiques qui poursuivent, au moyen de la bonne action, un but qui 
n'est pas de l'ordre métaphysique. Mais cette définition de l'utilitarisme 
est trop étroite aux yeux des éthiciens d'orientation Kantienne, car 
Kant élimine de l'éthique tout but, y compris le but métaphysique. De 
ce point de vue Kantien, même l'éthique chrétienne relève encore de 
l'utilitarisme. 

Cette discussion ne peut être tranchée que par une prise de position 
sur ce problème: l'éthique n'enseigne-t-elle que "l 'idée" du bien moral, 
ou enseigne-t-elle plutôt l'action morale à poser durant notre vie d'ici-
bas? L'idée du bien moral est conçue par Kant comme quelque chose 
de purement mental. L'action morale, elle, est réelle, par conséquent sa 
norme doit également avoir une vraie valeur réelle. 

Le besoin métaphysique dans l'homme, qui consiste à relier le bon 
vouloir à la sûre possession du bien, chose curieuse, aboutit ainsi à une 
éthique telle que l'utilitarisme individualiste de Th. Hobbes (1588 — 
1679). Mais il n'y a rien de plus logique. L'absolu ne peut échouer. Si 
donc nous constatons que ce que nous avons pris pour absolu échoue, 
c'est que nous nous sommes fait de l'absolu une idée fausse. Nous 
devons alors chercher le succès là où il est sûrement. Déjà ici nous 
voyons qu'une éthique qui veut être une école de vie rencontre d'in­
nombrables difficultés à démêler. 

7) De la vie heureuse, IX. Trad. française des Editions "Les Belles Lettres", Paris 
1923 . 



L'éthique école de vie: Unité d'être et de devoir 39 

I. L'EUDEMONISME 

L'idée de base de l'eudémonisme 

L'éthique en tant qu'école de vie s'exprime de manière la plus 
simple et la plus évidente par la doctrine du bonheur. Comme 
l'épanouissement de toute vie n'aura lieu que par un développement 
adéquat de nos capacités, ainsi notre conscience ne trouve de critère 
pour le développement de notre être personnel que dans un sentiment 
de bien-être croissant. La capacité de penser trouve son accomplisse­
ment dans le savoir. Là elle trouve son repos. L'accomplissement de 
telle ou telle capacité s'exprime par un état de bien-être. Ce dernier sert 
donc de critère réaliste pour un comportement conforme à la norme et 
à la nature. 

Cependant tout sentiment de bonheur n'est pas forcément le critère 
du vrai bonheur. Tout le problème de l'eudémonisme est là. En quoi 
consiste le vrai bonheur à la différence du bonheur faux ou apparent?' 
Qui ne pose pas cette question, reste en dehors de l'éthique et ne fait 
qu'analyser des sentiments. Le problème du vrai bonheur est donc le 
problème central de l'eudémonisme. 

Le critère n'est pas facile à trouver. Le médecin sait en effet 
apprécier l'état de son patient comme un critère décisif de la santé et 
du bonheur, vrai et durable, au moins pour un proche avenir. Mais il 
reste sceptique à l'égard de la déclaration, faite par le patient, s'il n'a 
pas encore découvert la cause de la maladie. Aussi le sentiment de 
bonheur ne peut-il être considéré comme le critère du vrai bonheur que 
s'il s'avère durable. Même un sacrifice passager, ou un malaise 
momentané vaut la peine d'être supporté si s'ensuit un bonheur stable. 
C'est le sens du proverbe: "Qui rira vendredi pleurera samedi" (en 
allem.: "Wer zuletzt lacht, lacht am besten"). 

Mais qu'est-ce qui permet de distinguer le sentiment de bonheur 
stable de celui qui ne l'est pas? Pour ce faire, comme cela ressort de 
l'exemple de la santé, on ne peut prendre en considération que les 
études objectives sur un sentiment valable, c'est-à-dire qui correspond à 
la finalité des capacités de l'homme. Pour cette raison l'eudémonisme 
qui se met en peine pour le bonheur, vrai et durable, se voit 
constamment lié au finalisme. Le pur eudémonisme déviera nécessaire­
ment et deviendra un hédonisme sensualiste. 

Dès lors, si l'on veut étudier le type "idéal" de l'eudémonisme, on 
doit recourir aux publications des hédonistes. Ce sont le sophiste 
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Calliclès, Aristippe (vers 435 - 355), surtout Epicure (341 - 270) et 
son école, à laquelle appartient également l'humaniste Laurentius Valla 
(1407 - 1457), les matérialistes Pierre Gassend (1592 - 1655), Claude 
Adrien Helvetius (1715 — 1171), Paul' Heinrich Dietrich von Holbach 
(1723— 1789) et, enfin, l'école sensualiste. de Jeremy Bentham 
(1748 - 1832) en Angleterre. La psychanalyse de Freud n'est au fond 
rien d'autre qu'une forme de l'hédonisme. Dans les temps modernes, le 
co-fondateur du néo-positivisme de "l'Ecole Viennoise", Moritz Schlick 
(1882 — 1936) appartient encore aux hédonistes. H. Reiner a eu avec 
lui une discussion serrée (8). 

Cependant tout hédonisme n'est pas nécessairement une doctrine du 
bonheur égoïste, comme c'est le cas des auteurs nommés. Selon son 
objet, l'hédonisme peut bien se rapporter à quelque chose qui 
transcende le sujet. Ainsi on peut éprouver du bonheur par le bonheur 
des autres, comme chez Anthony Ashley-Cooper Shaftesbury (1671 -
1713) et, sous son influence, chez le fondateur de ladite Ecole 
Ecossaise, Francis Hutcheson (1694 - 1747). Cet eudémonisme social 
est clairement soutenu par/ofera Stuart Mill (1806 - 1873). En, somme, 
tous ces eudémonistes se distancent de l'hédonisme égoïste, pour 
essayer de définir d'une manière générale le bonheur. Ainsi John Locke 
(1632 — 1704) définit le bonheur selon la mesure dont chacun a besoin 
pour vivre. Ajoutons à cela l'idée que le bonheur de chacun n'est que le 
bonheur partagé avec les autres, et nous nous trouvons au niveau où les 
moyens se trouvent disposés vers les fins, c'est-à-dire dans le finalisme. 
Un pareil eudémonisme a été déjà enseigné par Léonard Nelson 
(1882 - 1927). Celui-ci a libéré entièrement le concept du "bonheur" 
du domaine purement sensuel et l'a spiritualisé dans le sens de 
l"'intérêt" (9). 

En soi toute éthique qui tend à unifier l'être et le devoir, c'est-à-dire 
qui veut être une école de vie, est imprégnée d'eudémonisme. Qu'on 
suive la norme stoïque "vivre selon la nature" ou celle $ Aristote "agir 
raisonnablement", il ne s'agit au fond que de mettre la vie en valeur. 

Quand on projette cette intention sur la situation concrète dans 
laquelle on vit, il ne reste apparemment plus rien que l'eudémonisme 
matérialiste tel qu'il a été soutenu par Baruch Spinoza, suivant en cela 
les éthiciens anglais, surtout Thomas Hobbes. Pour définir l'eudé-

8) Die philosophische Ethik, Heidelberg 1964, 4 0 sq et passim. 

9) Minna Specht - Willi Eichler - éd.: Publié à la mémoire de Léonard Nelson, 
Frankfurt a.M. - Gôttingen 1953 (avec une liste des écrits de L. Nelson). 
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monisme il ne suffit pas de comparer les déclarations de différents 
auteurs sur le bonheur humain. D faut recourir plutôt à l'abstraction 
dont le rôle est décisif. Là où l'abstraction fait défaut, c'est le "pur" 
eudémonisme qui règne. 

Le fondement du pur eudémonisme du point de vue critique: le 

sensualisme 

Malgré leur grande diversité, toutes les théories eudémonistes se 
basent, du point de vue critique, sur le sensualisme. Cela est particu­
lièrement vrai de l'eudémonisme anglais. Les eudémonistes ou hédo­
nistes anglais défendent l'opinion que nous ne saisissons du monde 
extérieur que ce que les sens nous livrent et rien de plus. Les considéra­
tions rationnelles sont bien incapables de connaître les essences. Elles 
ne peuvent que relier les sensations entre elles. Nous n'avons plus pour 
critère de l'action à poser que le sentiment de bonheur. Pour ne pas 
tomber dans l'erreur, il sera prudent de comparer les différentes sensa­
tions afin de deviner la plus grande chance d'atteindre le bonheur. 

Les aspects positifs du sensualisme 

Il ne peut que difficilement y avoir de plus grand optimisme que 
celui de l'eudémonisme sensualiste. Il pense que les sens réagissent de 
manière aussi infaillible que l'instinct animal. Peut-être le souvenir de la 
théologie moyenâgeuse de l'homme intègre du paradis agit-il encore 
sur les éthiciens sensualistes anglais. Même si son optimisme est 
exagéré, on ne peut rejeter entièrement ce système éthique, du moment 
qu'on s'accomode de l'éthique comme d'une école de vie ou se déclare 
être d'accord avec elle. Théoriquement on ne peut expliquer complète­
ment les valeurs qui s'offrent au choix de chacun. La règle de la vie 
morale, c'est la raison pratique et non pas la raison théorique, comme 
nous l'avons vu. La décision ne peut donc être prise uniquement 
d'après les considérations rationnelles. L'expression "Oportet in vita 
semel msanire" indique que dans nos décisions nous ne pouvons tou­
jours agir selon des règles quelle que soit leur prudence et leur ratio­
nalité. 
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Vu ce caractère irrationnel des décisions morales, l'eudémonisme 
sensualiste rend un immense service aux sciences sociales. Si l'on ne 
faisait que suivre les considérations rationnelles pour construire l'ordre 
social, on devrait laisser aux experts l'entière liberté d'action dans 
l'appareil légal. Les médecins interdiraient aux citoyens de fumer, ils 
leur prescriraient de suivre un régime alimentaire. Les économistes nous 
ordonneraient des moyens nous permettant d'atteindre le plus vite 
possible l'expansion économique, ce qui suppose naturellement que 
nous sommes tenus pour notre part de travailler et de faire des écono­
mies. On ne prendrait que le repos qui est nécessaire et utile à 
l'augmentation de la productivité économique. Les experts des finances 
nous enseigneraient que seul est justifiable l'impôt qui favorise le plus 
l'expansion économique, à savoir l'impôt indirect, mais, en aucun cas, 
l'impôt progressif sur le revenu. Dans tous les secteurs il se trouve des 
gens qui, en raison de leur spécialisation, savent mieux que les autres. 
Us auraient également droit à la parole. 

Par contre, l'eudémonisme sensualiste maintient qu'une décision 
n'est conforme à la vie que si elle est prise en conformité avec le 
sentiment de bonheur. Les consommateurs peuvent choisir selon leur 
goût. L'interdiction générale de fumer ne pourra porter de fruit, pas 
plus que l'interdiction réitérée de l'alcool. Un programme d'expansion 
économique, qui n'est que rationnellement conçu, ne peut nullement 
réaliser le progrès économique qui convient à l'homme. Les pays 
industrialisés en ont fait suffisamment l'expérience dans les pays en 
voie de développement. Le travailleur qui doit se tirer d'affaire avec un 
maigre revenu ne désire pas, pour ce qui est des impôts, l'expansion 
économique rationnelle, mais la réalisation irrationnelle de la justice. 

Sans doute celui qui, dans ses décisions, ne tient compté que du 
sentiment de bonheur agit souvent non seulement de manière irration­
nelle ou incompréhensible, mais encore de manière déraisonnable. 
Donc l'homme d'Etat ne peut pas bien appliquer des méthodes ration­
nelles car il doit compter avec l'homme libre et non pas avec un sujet 
économique, ravalé au rang du robot. 

Partant de données sociologiques, les experts de l'économie 
mettent, d'ailleurs inconsciemment, à la base de leurs "Welfare 
Economies", l'éthique sensualiste, quand ils renoncent à indiquer les 
critères objectifs du bien-être général qui sera à déterminer selon le plus 
grand revenu par tête, pour réaliser, suivant la formule de Bentham, "le 
plus grand bien du plus grand nombre". En cela, la formation du 
revenu est supposée motivée par les désirs et les goûts individuels dans 
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la consommation. Sur le plan social, l'eudémonisme sensualiste 
ne réalise, au maximum, qu'un ordre établi sur les droits de l'homme 
tels que l'individualisme les conçoit. 

Les aspects négatifs du sensualisme 

L'optimisme de la conception sensualiste du bonheur est souvent 
durement contesté par les faits sur le plan individuel comme sur le plan 
social. L'individu apprendra qu'on ne construit pas le bonheur par des 
décisions multiples prises au gré des impressions. Dans la société 
il se produit bien souvent, avec l'idée sensualiste du bien-être, 
des désorientations dans les investissements qui ne peuvent plus être 
réajustées. L'industrie d'automobile qui cède au besoin de motorisation 
des consommateurs, et le provoque même, nécessite, au moment criti­
que, des subventions de l'Etat pour créer ou conserver les emplois aux 
dépens peut-être d'autres tâches publiques importantes. Un expert de la 
circulation clairvoyant ne peut voir que d'un oeil critique cette ruée 
vers l'automobile car, un jour, ce sentiment d'euphorie d'être au volant 
s'avère éphémère devant le spectacle du chaos de la circulation. Faute 
de prévisions rationnelles, le sentiment de bonheur connaîtra d'inter­
minables mouvements en zigzag qui, naturellement, se remarquent 
moins chez l'individu que dans la société. 

Les politiciens en appellent à la raison pour endiguer le dégât, causé 
par la course incontrôlée au bien-être. En cas d'insuccès, ils prennent, 
pour le limiter, des mesures draconiennes, inspirées non plus par la 
tendance eudémoniste-sensualiste, mais par la visée rationnelle du but. 
Du reste, les sensualistes ne se font guère d'illusions. Au fond, en 
comparant les diverses manières de chercher le bonheur, vrai et durable, 
on doit admettre avec les finalistes qu'il n'a d'autre fonction que celle 
de vérifier si les capacités de l'homme se développent de manière favo­
rable ou non. 

II. L'ETHIQUE FINALISTE 

Le finalisme éthique est également un eudémonisme car il voit aussi 
dans l'éthique un enseignement conduisant à la maîtrise de la vie. Mais 
son critère réel est de nature rationnelle: à savoir la connaissance de la 
téléologie inéluctable qui est donnée dans les capacités humaines 
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(Aristote), dans l'événement extérieur (Aristote, pragmatisme) et même 
dans tout le cosmos (Aristote, Hegel). On ne peut pas bien diviser les 
télêologies (télos = but) en différentes écoles. Il s'agit simplement 
de mettre en lumière les caractéristiques des diverses écoles en fonction 
de leur orientation téléologique. 

1. La finalité des capacités de l'homme (Aristote) 

L'homme parfait 

Le vouloir libre est non seulement l'actualisation d'une qualité de la 
volonté (c'est-à-dire de la liberté), mais en même temps et nécessaire­
ment de la volonté en tant que tendance même. Ensuite celle-ci par sa 
nature n'agit pas pour elle-même, mais pour la personne tout entière 
dont elle est une tendance. S'il en est ainsi, la conscience de la respon­
sabilité a, en vue du bon usage de la liberté, pour tâche de montrer la 
norme de l'action qui correspond le mieux à la finalité des capacités de 
l'homme. 

Aussi Aristote a-t-il examiné l'ensemble des forces humaines et l'a 
divisé d'après une échelle des valeurs ontiques, pour voir où les 
capacités naturelles doivent être corroborées par des capacités acquises 
(habileté, vertus). Ainsi, la capacité naturelle n'est pas seulement 
dirigée vers son objet naturel (selon lui la nature suffit largement pour 
cela), mais elle sera tellement perfectionnée qu'elle vise "bien" son 
objet, c'est-à-dire avec promptitude, facilité et sûreté. L'homme parfait, 
comme dit Aristote, ne doit pas seulement faire le bien, mais encore le 
faire "bien". 

Aristote, suivant en cela Platon, désigne la raison théorique comme 
la puissance la plus parfaite dans le jeu des forces humaines. Trois 
vertus contribuent à la perfectionner; ce sont les habitus suivants 
(allem.: "Tuchtigkeiten"): l'intelligence, la science et la sagesse. Pour 
Aristote, il est clair qu'une capacité intellectuelle ne peut être per­
fectionnée par des vertus morales, mais uniquement par des habitus 
intellectuels, bien qu'il considère comme une haute tâche morale, 
l'effort d'acquérir ces derniers sans lesquels l'homme ne serait pas par­
fait. 

La partie pratique de la raison a besoin, d'après Aristote, de la 
prudence pour connaître avec certitude les moyens nécessaires au but 
moral. Pour lui, elle est aussi de nature intellectuelle, même si, sans les 
vertus tendancielles, c'est-à-dire les vertus morales proprement dites, 
elle n'est pas opérative. Elle est de nature intellectuelle, surtout en ce 
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qu'elle pèse soigneusement les circonstances internes et externes qui 
peuvent gêner la recherche d'une vie parfaite. Le traité de la prudence 
est sans doute un enseignement qui marque le plus fortement l'école 
aristotélicienne de vie. L'homme prudent tire, à l'aide de sa "prudence 
individuelle", des conclusions raisonnables de ses propres expériences 
et de celles d'autrui, il calcule avec "la prudence domestique" du père 
de famille, il pèse avec "la prudence politique" l'efficacité des mesures 
d'ordre public à prendre. La prudence est secondée par de multiples 
vertus volontaires et tendancielles qui sont groupées sous le nom de 
justice (10), de courage et de tempérance. Avec la prudence elles sont 
appelées "vertus cardinales". Celles-ci rendent l'homme équilibré, 
rationnel dans toutes les phases de son action. Par là, l'homme morale­
ment parfait est en même temps capable. 

L'élément moral proprement dit dans l'éthique finaliste aristotélicienne 

Le problème est de savoir où se trouve dans l'éthique finaliste aristo­
télicienne l'élément moral, c'est-à-dire la responsabilité à l'égard de 
l'impératif absolu. Or, Aristote est encore beaucoup trop lié à Platon 
pour qu'il néglige pour ainsi dire l'idée de la justice, dérivée de l'idée 
du bien en général. Les facultés acquises par les puissances de l'âme ne 
sont chez lui rien d'autre que des forces motrices qui poussent au bien, 
dernière étape dans la série d'actes tendant à une fin, et qui constituent 
une assurance contre le mal. Et Aristote croyait que cela suffit à rendre 
l'homme heureux. "En soi" l'homme parfait dans l'idée A'Aristote ne 
peut pas échouer durant sa vie. Non seulement il est parfait, mais il est 
également satisfait dans son intérieur, il réussit même. Si le succès ne se 
produit pas, ce n'est pas l'homme, mais c'est la fortune qui en est 
responsable. 

Le bonheur, fruit nécessaire de la perfection totale, ne s'identifie 
pas chez Aristote à la "chance", au sens de "avoir de la chance". Nous 
reviendrons plus tard encore là-dessus. Aristote ne pouvait pas résoudre 
le dilemme, à savoir d'un côté l'éthique finaliste, école de vie, et de 
l'autre la non-réalisation du bonheur qui aurait dû avoir lieu, étant 
donné que la finalité est atteinte. En tout cas, il ne se départit pas de 

10) Chez Aristote on ne voit pas bien si la justice a son siège dans la volonté ou la 
tendance. Voir Thomas Graf: De subjecto psychico gratiae et virtutum cardi-
nalium secundum doctrinam scholasticorum usque ad médium saeculum 
XIV, Rome 1935, vol. I 27 sq., (vol. II 59) . 
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l'idée, consistant à considérer l'élément moral comme un absolu, autre­
ment dit de l'idée d'un impératif qui précède la chance et le succès 
extérieur, quoiqu'il relie naturellement le bonheur à la chance matérielle 
et au succès extérieur. Au cas où une telle coïncidence ne se produit pas; 
il ne peut s'agir que d'un état monstrueux et inexplicable, comme c'est 
le cas des choses mal formées dans sa conception cosmique. 

Critique de la finalité aristotélicienne 

Aristote voulait écrire une métaphysique des moeurs, c'est-à-dire 
une éthique qui montre, au delà de l'expérience immédiate, la fin, 
définitive et ultime, et le chemin qui y conduit. Sa doctrine n'est pas 
pragmatiquement fondée. Il pousse sa recherche jusqu'à la raison 
ultime de l'être humain, c'est-à-dire jusqu'à cette idée de l'homme qui 
donne son sens à l'action. Connaissant, de par son expérience, la poten­
tialité de la nature humaine, il ne peut voir cette idée nulle part ailleurs 
que dans la fin dernière de l'existence humaine. La conception d'une 
série infinie de buts reste étrangère à son idée métaphysique. Il rejette 
l'interprétation purement historique du phénomène humain et, par là 
même, la résignation de la volonté libre au développement pour ainsi 
dire spontané et inéluctable de l'humanité, comme Hegel l'enseigne 
dans son éthique. 

D'ailleurs, Aristote rencontre des faits irréfutables qui semblent 
contredire sa conception de l'ordre cosmique et son idée abstraite 
de la nature humaine. Cela met en question sa conception de l'éthique, 
école de vie, à moins qu'il ne cherche refuge dans une cause qui ne soit 
pas expérimentalement démontrable, mais qui ne puisse être expliquée 
que du point de vue métaphysique et même religieux, c'est-à-dire dans 
le destin (fatum). Mais alors la norme éthique n'est plus liée en dernier 
lieu avec l'être en tant que tel, mais avec l'histoire. Par ce biais, la 
situation historique est introduite dans le monde des normes. D en 
résulte nécessairement une norme éthique, fondée sur l'ordre des états: 
il n'y a que peu qui sont appelés à un développement parfait de leurs 
capacités humaines: les philosophes. Ils atteignent au bonheur propre­
ment dit dans la vision du vrai et du bien. Les autres se contenteront 
d'un bonheur de second rang, consistant dans le développement de 
leurs capacités pratiques. Cela explique également l'idée qu'une partie 
des hommes est naturellement destinée à être des esclaves, parce qu'il 
leur manque la capacité de faire bon usage de leur liberté. Mais qu'en 
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diront-ils, tous ceux qui ne jouissent pas de la beauté, de la santé et 
d'une nombreuse postérité, lesquelles, selon Aristote, comptent égale­
ment pour le bonheur parfait ? 

Pour la politique sociale et pour la politique en particulier, la doc­
trine finaliste aristotélicienne représente à la fois un avantage et un 
danger réel. L'orientation selon l'idée d'une nature humaine abstraite et 
selon la finalité qui y est incluse, permet d'obtenir, pour les normes, 
des contenus universels. Voilà un critère qui précède le pouvoir éta­
tique et lie sa législation. Par conséquent, s'il veut rester fidèle à une 
telle éthique, l'Etat ne peut être inhumain. 

Par ailleurs, l'Etat n'est pas en mesure de réaliser le bien commun 
absolu sans tenir compte de la réalité historique. En soi la prise en 
considération de la situation historique serait tout à fait normale, si, 
par là, Aristote n'avait pas établi un compromis entre l'être et le devoir. 
Il se résigne à voir le destin (fatum) s'installer dans l'être, comme à une 
solution inévitable, et érige pour ainsi dire en norme une situation 
sociale historique: l'esclave demeure esclave, l'homme libre un citoyen 
libre. On ne peut connaître le caractère provisoire de la nature humaine 
dans sa forme concrète qu'en se référant à l'ordre à réaliser après cette 
vie d'ici-bas. En comprenant de cette façon la nature humaine, Aristote 
aurait dû dénier le caractère de norme au fait historique qu'on doit 
continuellement repenser à la lumière de la responsabilité morale. La 
conception chez les Grecs du ciel des dieux n'était donc pas assez lo­
gique pour dépasser le caractère provisoire du fait historique. Il n'y a 
que deux manières de penser à l'intérieur du fïnalisme éthique pour 
dépasser le dilemme qu'Aristote n'a pu résoudre: le pragmatisme et 
l'hégélianisme. Nous verrons si ce sont là des solutions satisfaisantes. 

2. Le pragmatisme 

Les traits généraux du pragmatisme 

Le pragmatisme propose la solution la plus simple, mais qui s'é­
loigne le plus de l'éthique, au problème consistant à déduire le devoir 
de l'être. Au point de vue critique, il se situe dans le camp sensualiste et 
se défend d'admettre toute vue abstraite de la nature. Il entend con­
naître par l'expérience immédiate non seulement les buts qu'on peut 
atteindre, mais encore ceux qu'on doit exclusivement rechercher. Il 
tient les désirs, si idéalistes et si nobles qu'ils soient, mais qui n'ont 
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aucune chance de se réaliser, pour des rêves utopiques. Ainsi, même 
dans le domaine social, il ne peut y avoir d'autre norme que celle dont 
la réalisation ne peut être éludée. Par conséquent, on doit pour chaque 
action tenir compte de la réaction du milieu. Il en résulte la nécessité 
d'accorder chaque fin particulière avec le moment présent et de garder 
en réserve les fins lointaines et possibles. On appelle également utili­
tarisme ce point de vue éthique. 

Le pragmatisme éthique est fondé sur le pragmatisme gnoséologique. 
Celui-ci se réclame d'un concept de la vérité pratique ou dynamique, 
selon lequel vérité signifie utilité pour notre vie. Science et philosophie 
sont en soi sans valeur. Une science se montre vraie dans la mesure où 
elle permet des emplois pratiques. Par utilité pour la vie on ne doit pas 
comprendre seulement l'organisation de la vie matérielle. La vérité sert 
aussi aux intérêts spirituels, ainsi surtout selon F.C.S. Schiller, le prag-
matiste de "l'humanisme". 

L'expression "pragmatisme" était créée par C. S. Peirce. Mais le 
pragmatisme existe déjà bien avant Peirce. Au fond, l'eudémonisme 
socratique est déjà imprégné de pragmatisme. Selon Platon la sagesse 
est non seulement l'achèvement de nos capacités les plus nobles, mais 
en même temps le mobile de notre action. Cependant une différence 
notable demeure suivant que l'on dit: n'est vrai que ce qui est pratique, 
ou: la vérité ou l'idée est toujours pratique. 

Les représentants typiques du pragmatisme sont: W. James, 
F.C.S. Schiller, J. Dewey, G. Papini, G. Vailati, W. Jérusalem. 

Le pragmatisme éthique est une conséquence logique du pragmatisme 
gnoséologique, mais va plus loin que lui. Son intérêt est centré sur le 
problème du choix de la fin. Une fin ne sera reconnue comme valable 
que si elle peut servir, expérience faite, aux intérêts humains. Cet acti­
visme pragmatique est contredit par la disponibilité au sacrifice pour le 
bien. Nous avons donc affaire à une éthique du savoir-faire dans le 
labyrinthe des obstacles pour arriver à la fin voulue. 

Dans un Etat démocratique où la liberté individuelle fait loi, le 
pragmatisme semble être l'éthique la plus appropriée. Ce n'est donc pas 
étonnant qu'il ait trouvé aux USA la plupart de ses adeptes, quoique, 
bien avant, l'européen Machiavel ait mis sur pied, à l'intention du sou­
verain, le pragmatisme politique dans un système achevé. Mais Machi­
avel était encore beaucoup trop fasciné par des valeurs éthiques pour 
qu'on puisse le qualifier de pragmatiste. Le pragmatisme américain est 
indifférent à l'égard des valeurs, il laisse le loisir de les apprécier tout à 
fait au sentiment individuel selon le principe démocratique, tandis que 
le pragmatisme politique de Machiavel n'est rien d'autre qu'une réponse 
à cette question: lesquelles des normes éthiques du souverain peuvent-
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elles valoir comme normes politiques, c'est-à-dire servir à la stabilisation 
du pouvoir, et lesquelles ne le peuvent-elles pas? 

Le pluralisme des valeurs fait partie intégrante de la démocratie. De 
même, dans le domaine social, l'idéologue le plus convaincu peut tou­
jours faire des essais de "conversion", n'empêche que, sous l'angle poli­
tique, l'autre demeure pour lui un sujet de droit autonome. Ainsi, 
l'ordre démocratique représente pour chaque politicien un champ d'ac­
tion où il est constamment possible de faire des essais pour réaliser ses 
fins. Il reste donc dans l'expérimentation. 

Karl-Otto Apel a bien su faire ressortir cette conséquence du prag­
matisme. Un député, dit-il, peut avoir pour lui-même une conviction 
inébranlable à l'égard des vérités absolues et les tenir, d'après son 
propre jugement, pour valables pour la société. En tant que député, il 
ne peut que les soumettre à la discussion et ceci à condition de les avoir 
fait passer, selon les règles du pragmatisme, par le filtre de l'opinion de 
son parti. "Cela veut dire qu'il peut les proposer, comme une hypothèse 
entre d'autres, à l'examen commun, soit comme une supposition du 
droit positif ou de la législation politique. Ainsi que le voyait b ien/ . De-
wey, l'ordre démocratique dans sa structure objective est un champ 
d'expérience commun aux hommes mûrs, dans lequel chacun croit en 
principe que l'autre est capable de présenter des hypothèses plausibles, 
c'est-à-dire viables, mais que personne ne possède de vérité absolue" (11). 

Cela veut dire qu'il doit procéder de manière pragmatique. Gou­
verner démocratiquement, c'est viser, contrairement à toutes les formes 
patriarcales de "dirigisme", à des fins prochaines, bien que tel ou tel 
politicien, dans sa manière de penser et d'agir, déclare comme obliga­
toires les normes absolues et intemporelles et veuille gagner ses op­
posants à sa façon de voir. 

Comme le pragmatisme, dans sa conception réaliste du devoir, est 
moins centré sur l'individu que sur la vie commune avec d'autres, il ne 
lui est guère possible de penser à une éthique individuelle. Du point de 
vue de l'éthique individuelle, il ne va pas plus loin qu'un eudémonisme 
sensualiste rationnel. Vu sous l'angle de l'éthique sociale et politique, il 
peut se faire prévaloir comme la forme la plus tolérante de la vie 
commune. Cependant il ne peut garantir à la société un ordre durable 
que si les membres de la société ne sont pas pragmatistes, mais animés 
d'une haute conception morale. Autrement, on assistera tout simple­
ment à un conflit d'intérêts comme c'est, de toute évidence, le cas dans 

11) Charles Sanders Peirce: Schriften, I: Zur Entstehung des Pragmatismus, mit 
einer Einfiihrung hrsg. von Karl-Otto Apel, Frankfurt a.M. 1967 , 16. 
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une politique étrangère, fondée sur une éthique pragmatiste. Les"réa-
listes" américains, avec H.J. Morgenthau à la tête, ont pris pour règle 
de n'adopter, dans l'intérêt national, des mesures de politique étrangère 
qu'eu égard aux réactions des autres puissances, mais en aucun cas aux 
normes absolues. D ne serait pas raisonnable de prendre des mesures de 
désarmement unilatérales, inspirées par des considérations morales car 
l'ennemi en tire profit, politiquement et militairement. 

De même J.K. Galbraith est pragmatiste, quand il propose à la poli­
tique économique de laisser le libre jeu aux puissances économiques, ce 
qui, normalement, déclenchera à coup sûr de nouvelles forces antago­
nistes (countervailing-power). 

Les pragmatistes américains ne se contentent pas de se baser, pour 
chaque décision, sur des considérations du bon sens, aussi rationelles 
soient-elles, mais ils exigent que des recherches strictement scientifiques 
soient faites sur le comportement social et politique, principalement de 
tous ceux qui prennent part au jeu social et politique et qui ont le dernier 
mot dans les décisions politiques. Pour jauger à fond les expériences 
faites, on fait appel à la cybernétique. C'est grâce au pragmatisme que 
l'importance de l'empirisme pour les décisions sociales et politiques fut 
entièrement dégagée et que les sciences politiques se sont développées 
sur le plan empirique et ont connu un grand succès aux USA grâce à 
des études poussées. 

Critique du pragmatisme éthique 

Comme nous venons de voir, le pragmatisme n'est point un système 
éthique au sens général, mais plus précisément une conception de 
l'ordre social et politique. Sous l'angle éthique, le pragmatisme se rat­
tache à Peudémonisme sensualiste ou même aux systèmes qui n'ont 
rien d'éthique tels que le biologisme, l'historicisme et le sociologisme. 
La règle de l'action morale, ce n'est pas le devoir a priori, mais le plus 
grand bonheur éprouvé. Pour son action, l'homme trouve des nonnes 
n'importe où, dans son instinct vital, dans l'histoire ou dans la con­
vention sociale. Au fond, le pragmatisme ne se préoccupe pas du pro­
blème de la provenance ou de la source de la norme. Son but primordial, 
c'est de trouver une méthode d'application rationnelle des normes de 
l'action au domaine de l'expérience. 

Derrière cette rationalité se cache cependant un désir secret qu'on 
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peut appeler la mystique du pragmatisme, à savoir l'espoir d'un ordre 
paisible, comme si une étude scientifique de l'action des forces sociales 
et politiques suffisait à lui assurer des décisions exactes. Sans trop 
tarder, les théoriciens réalistes du Selfïnterest en politique internatio­
nale ont dû reconnaître que cela n'est pas exact. Le Selfïnterest dans 
l'aide aux pays en voie de développement s'est révélé non seulement 
inefficace, mais même nuisible. Les pays en voie de développement 
n'acceptent pas de servir d'instruments aux buts voulus par les pays 
donateurs. Ils exigent une aide désintéressée, pour soutenir leur auto­
nomie économique et politique. Comme ils s'attendent à voir les na­
tions donatrices appliquer des normes de l'action humanitaires, ils con­
sidèrent comme indigne le fait de ne recevoir que pour augmenter la 
puissance d'achat. Ainsi les buts pragmatiques prochains sont trop pas­
sagers dans certaines circonstances. Les pragmatistes sont donc con­
traints d'adopter des normes qui agissent sur la conscience humaine, 
même si elles n'apparaissent que rarement à la surface, accessible à 
l'expérience. 

Un exemple suffira à montrer combien est problématique la con­
fiance totale que le pragmatisme met dans les méthodes scientifiques. 
Le sociologue américain R.F. Winch (12) a étudié la question de savoir 
si l'éducation des enfants doit se faire dans la famille, ou si elle peut 
aussi bien avoir lieu en dehors d'elle. Il est arrivé ici à la conclusion que 
l'enfant peut se passer de la famille. 

Mais, sans référence à une norme on ne peut pas dire, il est clair, ce 
que c'est que l'éducation d'un enfant. On peut, par exemple, entendre 
par éduquer: faire de l'enfant un homme qui sache se conformer au 
code pénal, faire de lui un homme heureux ou faire de lui un être moral 
hautement qualifié ou même un être profondément religieux. 

Seule la première définition peut servir de base pour une étude 
scientifique car on peut incontestablement enregistrer l'absence de pu­
nition, abstraction faite de ce qu'on ne peut attraper un criminel raf­
finé et donc le classer dans les statistiques. Pour les autres définitions, 
qui pourraient servir de normes de l'éducation, on ne peut arriver, ou à 
peine, à une exactitude scientifique. Quant aux enfants qui sont édu-
qués en dehors de la famille et qui faisaient l'objet d'un tel examen, on 
ne peut se rendre compte plus tard, de manière objective, s'ils ont été 
vraiment heureux. En effet, même s'ils sont devenus des adultes heu­
reux, ils ne savent nullement ce que représente vraiment le bonheur 
familial. Cela vaut a fortiori pour l'éducation morale et religieuse. 

12) R.F. Winch: The Modem Family, Revised édition, New York 1963 . 




